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DDASS 
Etablissements De Santé 
Autorisation et equipements geode 
Arrêté n° 2009274-8 du 01/10/09 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 portant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales  des Bouches-du-Rhône 

-  
 

N°  
 

Arrêté du  1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 portant délégation de signature 
aux agents de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales  

des Bouches-du-Rhône 
 
 

Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales  
des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de la famille et de l’aide sociale ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relati ve aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relati ve à la répartition des compétences entre 
les communes , les départements, les régions et l’Etat, notamment son article 4 ; 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée com plétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
et notamment les chapitres III et IV ; 
 
Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la lé gislation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
 
Vu la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité, modifiée par la loi n° 
2006-339 du 23 mars 2006 ; 
 
Vu la loi n° 90-527 du 27 juin 1990 relative aux dr oits et à la protection des personnes 
hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions d’hospitalisation ; 
 
Vu la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réfo rme hospitalière, modifiée par la loi n° 91-
1406 du 31 décembre 1991 ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992  relative à l’administration territoriale de 
la République modifiée ;
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Vu l’ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 2003 por tant simplification de l’organisation 
et du fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création 
d’établissements ou de services sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation, 
modifiée par la loi n° 2004-1343 du 09 décembre 200 4 de simplification du droit ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets , à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements modifié 
par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relati f à la suppléance des préfets de région 
et à la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
 
Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en 
matière d’action sociale et de santé ; 
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration modifié ; 
 
Vu les décrets n° 92-737 et 92-738 du 27 juillet 19 92 portant déconcentration en matière 
de gestion des personnels des corps des catégories A,B,C,D des services extérieurs des 
Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
Vu le décret n° 94-1046 du 6 décembre 1994 relatif aux missions et attributions des 
directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales ; 
 
Vu le décret n° 2006-975 du 1 er août 2006 portant code des marchés publics ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de 
Monsieur Michel SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, 
préfet de la zone de défense Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2008 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en 
qualité de directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Bouches-du-
Rhône à compter du 19 mai 2008 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2008144 – 35  du 23 mai 2008 portant délégation de signature aux 
agents de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales des Bouches-du-Rhône. 
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ARRETE 

 
 

- ARTICLE 1 
 

Dans le cadre des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 23 mai 2008 portant 
délégation de signature à M. Jean-Jacques COIPLET, en cas d’absence ou d’empêchement 
de sa part, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Mme Florence 
AYACHE et M. Jacques GIACOMONI, directeurs adjoints .  

 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Jean-Jacques COIPLET, de 

Mme Florence AYACHE et de M. Jacques GIACOMONI, délégation est donnée à Mme. 
Brigitte FASSANARO, M. Robert GAUD et M. André SARFATI inspecteurs hors classe,  
ainsi qu’à Mme Marie-Christine SAVAILL, Mme karine HUET, Inspecteurs principaux, pour 
signer les seuls actes ou décisions fondés sur les dispositions du livre II, titre 1er et titre 2 
de la 3ème partie du code de la santé publique. 
 
 
 
ARTICLE 2 
 
 Dans le cadre des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 23 mai 2008 portant 
délégation de signature à M. Jean-Jacques COIPLET, en cas d’absence ou 
d’empêchement simultané de M. Jean-Jacques COIPLET, de Mme Florence AYACHE et 
de M. Jacques GIACOMONI, la délégation qui leur est conférée sera exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par M. Robert GAUD, M. André SARFATI, Mme 
Brigitte FASSANARO, Mme. Pascale BOURDELON , Mme. Mireille LAVIT, Inspecteurs 
hors classe et M. André, M .Georges KAPLANSKI, Mme. Marie Christine SAVAILL, Mme. 
Laetitia STEPHANOPOLI, Mme. Anne-Cécile LETHT, Mme Karine HUET, M. Jérôme 
ROUSSET , Inspecteurs principaux de l’action sanitaire et sociale et Mme. Brigitte 
MOISSONNIER, Ingénieur du génie sanitaire, à l’exception de la signature des bons de 
commande d’un montant supérieur à 500€ et des actes juridiques se rattachant à la 
passation et  à l’exécution des marchés publics et accords cadres. 
 

Lorsqu’ils assurent la permanence les week-end et jours fériés, Mme Florence AYACHE, 
M. Jacques GIACOMONI, M. Robert GAUD, M. André SARFATI, Mme. Brigitte 
FASSANARO, Mme. Pascale BOURDELON , Mme. Mireille LAVIT,  Inspecteurs hors 
classe, M .Georges KAPLANSKI, Mme Marie Christine SAVAILL, Mme. Laetitia 
STEPHANOPOLI, Mme. Anne-Cécile LETHT, Mme Karine HUET,      M Jérôme 
ROUSSET, Inspecteurs principaux de l’action sanitaire et sociale et M. Philippe RAOUL, 
Attaché principal d’administration centrale, bénéficieront de l’intégralité de la délégation 
consentie à M. Jean-Jacques COIPLET.
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ARTICLE 3 
 
 Dans le cadre des dispositions de l’article 2, alinéa 1er du présent arrêté, en cas 
d’absence ou d’empêchement de : 
 

A) Mme Anne-Cécile LETHT, Inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, la 
délégation de signature qui lui est accordée est exercée par : 

1. Mme Adélaïde BERNARD et Mme Lydie RENARD inspectrices de 
l’action sanitaire et sociale, pour les seules propositions et décisions 
d’ordre budgétaire et ampliations des arrêtés relevant de leurs 
attributions respectives. 

2. Mme Nicole EYNAUD, M. Jérôme COMBA, M. Frédéric THEBAUD, 
inspecteurs de l’action sanitaire et sociale pour les seules ampliations et 
copies conformes des arrêtés et décisions relatifs aux établissements 
médico-sociaux demeurant dans le champ de la compétence 
préfectorale. 

3. Mme Adélaïde BERNARD, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
Mme Nicole EYNAUD, M. Jérôme COMBA, M. Frédéric THEBAUD, 
inspecteurs de l’action sanitaire et sociale en ce qui concerne la signature 
des cartes de stationnement pour personnes handicapées en application 
de l’article L 241-3-2 et dans les conditions prévues aux articles R 241-16 
et suivants du Code de l’action sociale et des familles. 

4. Monsieur Pascal DANIEL, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, mis à disposition de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées des Bouches-du-Rhône, pour la signature des 
seules cartes de stationnement pour personnes handicapées en 
application de l’article L 241-3-2 et dans les conditions prévues aux 
articles R 241-16 et suivants du Code de l’action sociale et des familles. 

 
B) Mme Pascale BOURDELON, inspectrice hors classe, la délégation de signature 

qui lui est accordée est exercée par Mme. Mireille CUOCI et M. Jean-Louis 
SERRE inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, dans les matières et actes ci-
après énumérés : 

1) autorisations de transport de corps et de cendres à l’étranger (articles R 
363-23 et R 363-25 du code des communes) ; 

2) dérogations au délai d’inhumation et de crémation (articles R 341-13 et R 
361-43 du Code des Communes) ; 

3) enregistrements des diplômes des personnels médicaux et paramédicaux ; 
4) délivrance  des cartes professionnelles des personnels paramédicaux ; 
5) délivrance des accusés de réception de dépôts de demandes 

d’autorisations administratives fixant le point de départ des délais 
d’instruction des dossiers  (créations et transferts de pharmacie, 
autorisation de dispenser de l’oxygène médical, laboratoires etc … ) . 

6) arrêtés relatifs aux transports sanitaires. 
 

 
 

C) Mme. Laetitia STEPHANOPOLI, inspectrice principale de l’action sanitaire et 
sociale, la délégation de signature qui lui est accordée est exercée par M. Michel 
MOULIN et Mme Sonia CHAPPUIS, inspecteurs de l’action sanitaire et sociale 
pour toutes les décisions relevant des différentes formes d’aides sociales de 
l’Etat, 
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D) Mme Mireille FLOCH LAVIT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et 

sociale, la délégation de signature qui lui est accordée est exercée par : 
1) Mme Nathalie MOLAS-GALI, inspectrice de l’action sanitaire et sociale sur 

la  partie plan régional en santé publique, ateliers santé ville et contrats 
urbains de cohésion sociale ; 

2) Mme Marie-Paule GUILLOUX, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
sur la partie addictions ; 

 
E) Mme Karine HUET, Inspectrice principale des affaires sanitaires et sociales, la 

délégation de signature qui lui est accordée est exercée par Mme Nathalie 
TERRIEN, inspectrice de l’action sanitaire et sociale pour les arrêtés relatifs aux 
positions des fonctionnaires qui sont établis suite à la décision prise par la 
direction. 

 
F) M. Georges KAPLANSKI, Inspecteur principal des affaires sanitaires et sociales, 

la délégation de signature qui lui est accordée est exercée par  Mme Houria 
MOHAMMEDI, Mme Patricia BORINGER, Mme Maryline SEBBAN, M. Alain EL 
HAIK Inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, pour les ampliations et copies 
conformes des arrêtés et décisions relatifs aux établissements de santé 
demeurant dans le champ de la compétence préfectorale. 

 
G) Mme Brigitte MOISONNIER, Ingénieur du génie sanitaire, la délégation de 

signature qui lui est accordée est exercée par  les Ingénieurs dont les noms 
suivent, chacun dans leur domaine de compétence : 

 
• M. Jean-Philippe GOSSE, Ingénieur du Génie sanitaire, en charge du pôle 

« Bruit – Funéraire » et du Contrôle sanitaire aux frontières. 
• M. Gérard GIROUIN, Ingénieur d’études sanitaires, en charge du pôle « Eau 

potables - Campings », ainsi que des eaux de loisirs en l’absence de M. 
Olivier COULON ; 

• Mme Karine HADJI, Ingénieur d’études sanitaires, en charge du pôle 
« Saturnisme – Radioprotection - Déchets des activités de soins à risques » ; 

• M. Philippe SILVY, Ingénieur d’études sanitaires, en charge du pôle « Habitat 
– Monoxyde de carbone » ; 

• Mme Nathalie VOUTIER, Ingénieur d’études sanitaires, en charge du pôle 
« Urbanisme et Assainissement » ; 

• M. Olivier COULON, Ingénieur d’études sanitaires, en charge du pôle « Eaux 
de loisirs – légionnelles – amiante », du Contrôle sanitaire aux frontières », 
des  ERP et « grands rassemblements » ; 

• Mme Maria CRIADO, Ingénieur d’études sanitaires, en charge du pôle 
« Evaluation des risques sanitaires » ; 

 
   pour les ampliations et copies conformes des arrêtés préfectoraux, 
les bordereaux de transmission ainsi que tous les courriers adressés aux 
particuliers, aux Maires, aux SCHS, et aux établissements, concourant à 
l’instruction et à la gestion des dossiers, sans porter décision ou avis du service: 
 

 
ARTICLE 4 :  
 

L’arrêté préfectoral n° 2008144– 35  en date du 23 mai 2008 est abrogé. 
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ARTICLE 5 :  
 
 Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Bouches-du-
Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
                                                                  
              
       Fait à Marseille le  1er octobre 2009        
       
                               Pour le Préfet 

       Le directeur départemental des 
        Affaires sanitaires et sociales 
                                                                                                  

         SIGNE 
             Jean-Jacques COIPLET 
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Arrêté n° 2009313-5 du 09/11/09 relatif à la réunio n conjointe des comités techniques paritaires locaux de la Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales, de la Direction Départementale de l’Equipement et de la Préfecture 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

ARRETE n° 
 

relatif à la réunion conjointe des comités techniqu es paritaires locaux  
de la Direction Départementale des Affaires Sanitai res et Sociales, de la Direction Départementale 

de l’Equipement et de la Préfecture 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte-d’Azur  
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 9, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État, notamment ses articles12, 15 et 17 ; 

Vu le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires, ensemble le décret n°84-956 
du 25 octobre 1984 relatif aux comités techniques paritaires de la fonction publique de l’Etat ;  

Vu le décret n°82-313 du 5 avril 1982 relatif aux comités techniques paritaires départementaux des services de la 
préfecture , ainsi que l’arrêté ministériel du 11 février 1983 ; 

Vu le décret n° 2009-909 du 24 juillet 2009 relatif à l’accompagnement de la réforme de l’administration territoriale 
de l’Etat et modifiant le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités techniques paritaires. 

Vu l’arrêté du 12 août 1983 modifié relatif à la création d’un comité Technique Paritaire Départemental auprès de 
chaque Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2004 établissant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des 
représentants du personnel aux Comités Techniques Paritaires placés auprès des Directeurs Départementaux des 
Affaires Sanitaires et Sociales et fixant le nombre de sièges attribués à chacune d’elles ; 

Vu l’arrêté en date du 26 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 26 juillet 2006 portant désignation des représentants 
de l'administration au comité technique paritaire ministériel institué au ministère des transports, de l'équipement, du 
tourisme et de la mer ; 

Vu l’arrêté n°18 du 19 janvier 2006 fixant la composition du comité technique paritaire des services de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône et rappelant les organisations syndicales habilitées à désigner des représentants au sein dudit 
comité ; 

Vu l’arrêté n°41 du 26 janvier 2007 portant désignation des membres du comité technique paritaire des services de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2008 modifiant l’arrêté n°41 du 26 janvier 2007 portant désignation des membres du 
comité technique paritaire des services de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;  

Vu la circulaire du 4 septembre 2009 relative à l’organisation, aux attributions et au fonctionnement des réunions 
conjointes de comités techniques paritaires des services déconcentrés de l’Etat dans le cadre de la réforme de 
l’administration territoriale de l’Etat ; 
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Vu la nomination le 13 mai 2009 de Jean-Jacques COIPLET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales des Bouches-du-Rhône,  préfigurateur de la Direction Départementale Interministérielle de la Cohésion 
Sociale des Bouches-du-Rhône ; 

Vu la décision en date du 13 août 2009 fixant la composition du comité technique paritaire spécial de la Direction 
Départementale de l’Equipement des Bouches-du-Rhône ; 

Vu la décision n°6 en date du 15 octobre 2009 portant modification de la composition du Comité Technique Paritaire 
auprès du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône , 

 

A R R E T E 

Article 1er :  Les comités techniques paritaires de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la 
direction départementale de l’équipement et de la préfecture seront réunis conjointement le 19 novembre 2009 à 14 h 
30 en salle 029, sise à la DDASS des Bouches-du-Rhône, 66A, rue St Sébastien, 13006 Marseille. 

Article 2 :  La séance sera présidée par Jean-Jacques COIPLET, directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales, et la suppléance sera assurée par Josiane REGIS, directrice adjointe  à la Direction Départementale de 
l’Equipement. 

Article 3 :  La séance sera consacrée à l’organisation de la future direction départementale de la cohésion sociale. 

Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 9 novembre 2009 
 

 
           Pour le Préfet 
                                                                               Le secrétaire Général 
         
   SIGNE 
 
        Jean-Paul CELET 
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Arrêté n° 2009313-6 du 09/11/09 Fixant les nouvelle s limites d’âges  de l'IME départemental « Les Trois Lucs » (FINESS ET n° 13 078 
492 9) sis MARSEILLE 12ème géré par l’Etablissement public départemental – IME Les Trois Lucs (FINESS EJ n° 13 003 537 1) sis 
Marseille - 13012 

 
 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE  

- DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES  
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

Arrêté  
Fixant les nouvelles limites d’âges  de l’institut médico-éducatif départemental dénommé 

« Les Trois Lucs » (FINESS ET n° 13 078 492 9) sis MARSEILLE 12 ème géré par 
l’Etablissement public départemental – IME départemental Les Trois Lucs  

(FINESS EJ n° 13 003 537 1) sis Marseille - 13012 
  

 
- Le Préfet 

de la région Provence – Alpes – Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

___________________ 
 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008289-2 du 15 octobre 2008 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 27 mars 1998 modifiant le mode de fonctionnement et autorisant 
l’extension de capacité de l’institut médico-éducatif départemental dénommé «Les Trois 
Lucs»  à Marseille (FINESS ET n° 13 078 492 9) ; 
 
VU le courrier de Madame D. ALLEMAND, Directrice de l’Institut médico-éducatif « Les 
Trois Lucs » sollicitant la modification des limites d’âges d’accueil des personnes prises en 
charge dans cet établissement ; 
 
VU l’extrait du registre des délibérations du conseil d’administration du 9 avril 2009 de 
l’Institut médico-éducatif départemental des Trois Lucs ; 
 
CONSIDERANT que cette demande correspond à un besoin effectivement constaté et ne 
génère aucun surcoût financier ; 
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales ; 
 
 

ARRETE : 
 
 

Article 1er – Les nouvelles limites d’âges d’accueil à l’Institut médico-éducatif dénommé «Les 
Trois Lucs» (FINESS ET n° 13 078 492 9) sis 92 route d’Enco-de-Botte – 13012 MARSEILLE, 
géré par l’Etablissement public départemental – IME département Les Trois Lucs sis 92 route 
d’Enco-de-Botte – 13012 MARSEILLE (FINESS EJ n° 13 003 537 1) sont modifiées ainsi : 
- catégorie :   183 institut médico-éducatif 
- discipline :   901 éducation générale et soins spécialisés enfants handicapés 
 
*  clientèle :   110 déficience intellectuelle (sans autre indication) 
Pour 22 places 
- mode de fonctionnement :  11 hébergement complet internat 
- âge minimum   6 ans 
- âge maximum   20 ans 
Pour 36 places 
- mode de fonctionnement : 13 semi-internat 
- âge minimum    6 ans 
- âge maximum   20 ans 
 
* clientèle :   500 polyhandicap 
Pour 12 places 
- mode de fonctionnement :  11 hébergement complet internat 
- âge minimum   4 ans 
- âge maximum   20 ans 
Pour 14 places 
- mode de fonctionnement :  13 semi-internat 
- âge minimum   4 ans 
- âge maximum   20 ans 

 
Article 2 – La validité de l’autorisation initiale de cet établissement reste fixée pour une durée 
de quinze ans à compter du 4 janvier 2002. 
Tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes. 
 
Article 3 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera 
porté devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois, à compter de 
sa notification pour l’intéressé et à compter de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 - Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône. 

Fait à Marseille, le 9 novembre 2009  
Pour le Préfet  
et par délégation  
La Directrice Adjointe 
des Affaires Sanitaires et Sociales 
SIGNE 
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Florence AYACHE 
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Santé Publique et Environnement 
Reglementation sanitaire 
Arrêté n° 2009310-4 du 06/11/09 Arrêté en date du 6  novembre 2009 portant retrait de l'arrêté en date du 30 10 2009 modifiant les 
conditions de fonctionnement de la Société d'Exercice Libéral à responsabilité Limitée d'infirmiers   "Cabinet du Jas" 

 
 

- PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE  

- DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
Service Réglementation Sanitaire  

________________________________________________________________________________
__ 
 

Arrêté  en date du 6 novembre 2009   
portant retrait  de l’arreté en date du 30 10 2009 modifiant  les conditions de fonctionnement 

de la société d’exercice  
                    libéral à responsabilité limitée d’infirmiers « Cabinet du Jas » 
________________________________________________________________________________
__ 
 

Le Préfet de  la Région Provence, Alpes, Cote d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
VU LA LOI N° 90-1258 DU 31 DECEMBRE 1990 RELATIVE A L’EXERCICE SOUS FORME DE SOCIETES DES  
PROFESSIONS LIBERALES SOUMISES A UN STATUT LEGISLATIF OU REGLEMENTAIRE OU DONT LE TITRE EST PROTEGE ; 
VU le décret n° 2004-802 du 29 juillet 2004 ;  
VU le décret 2007-434 du 25 mars 2007, article 6 . 
VU les articles R 4381-8 et suivants du Code de la Santé Publique ; 
VU l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 portant 
délégation de signature aux agents de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales 
des Bouches du Rhône ; 
VU l’arrêté en date du 30 Octobre 2009 modifiant les conditions de fonctionnement de la Société 

d’Exercice Libéral (SEL) à responsabilité limitée d’infirmiers dénommée « Cabinet du Jas » 

(Enseigne commerciale : La Compagnie du Soin à Domicile). SEL agréee sous le n°8, dont le siège 

social est situé Quartier Rampelin-600, Route de Marseille-13 080 Aix en Provence  et dont les 

gérants sont Messieurs Jean-Louis BAILLE et Yves COLOMBANI; 

Considérant que l’arreté du 30/10/2009 a été établi suite aux demandes de Mademoiselle Maud 

BREYSSE et Madame Vanessa VOISIN-MONDARY, indiquant ne plus vouloir exercer au sein de 

la SEL susvisée ; 
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Considérant que ces demandes ne satisfont pas aux exigences  réglementaires de forme et de fond 

, et notamment au  respect du délai  de 6 mois  fixé pour la cessation d’activité d’une infirmière, tel 

que fixé par le statut  de la SEL « Cabinet du Jas »  (art 11-1 : cessation de l’activité 

professionnelle d’un professsionel exercant).  

Considérant par ailleurs qu’en application de l’article 6 du Décret  2007-434 susvisé,  la gestion et 

le suivi des décisions relatives  à la création et au fonctionnement des  SEL incombe à l’échelon 

Départemental  de l’Ordre des Infirmiers désormais constitué dans le département des Bouches du 

Rhône. 

  

  

 
-  
-  

- A R R E T E  : 
 
Article 1er : l’arrêté modifiant les conditions de fonctionnement de la société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée d’infirmiers « Cabinet du Jas » en date du 30/10/2009 est  retiré, à compter de 

sa notification pour les interessés (Melle Maud BREYSSE et Mme Vanessa VOISIN-MONDARY, 

infirmières associées professionnelles;   Mr Yves COLOMBANI et  Mr Jean-Louis BAILLE ,  

Gérants de la SEL précitée.) 

                           

Article 2 : Les modifications découlant du retrait de l’arrêté du 30 10 52009 seront portées au 
Répertoire National des Professionnels de Santé(ADELI). 
 
Article3 :   Les délais de recours contre le présent arrêté sont de deux mois à compter de la date de 
sa notification pour les interéssés, et à compter de sa date de publication pour les tiers. Ces recours 
peuvent etre introduits auprès : 

- de Madame la Ministre de la Santé et des Sports-14, Avenue Duquesne-75350 Paris 07 SP 
pour un recours hiérarchique,  

-  du Tribunal Administratif de Marseille 22/24, rue Breteuil-13281 Marseille-Cedex 06- pour 
un recours contentieux. 
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Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont  chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 
 
        Fait à Marseille, le 6 novembre 2009 
  
 
    
                            Pour le Préfet 

     et par délégation 
            le Directeur Départemental  

               des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
                     Jean-Jacques COIPLET 
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Etablissements Medico-Sociaux 
Secrétariat 
Arrêté n° 2009273-14 du 30/09/09 ARRETE FIXANT LA D OTATION GLOBALE DE L'EXERCICE 2009 DU CAMSP SAINT THYS 
    
 
 
 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

- POLE SANTE/OFFRE DE SOINS 
 

 

- Arrêté fixant  la dotation globale de l’exercice 2009 
- Du  CAMSP SAINT  THYS 

- 34, Cours Julien  
- 13006 MARSEILLE 

 
FINESS: 13 079 856 4 

 
Le Préfet de la région 

 Provence – Alpes - Côte d'Azur 
 Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
 

        
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1 et L 314-1 à 314-9, R 
314-3 à R 314-124  et  R 314-140 à R 314-146 ; 
       
VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 relative au financement de la sécurité sociale pour 
2009;  
  
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L 314 – 3 – III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le courrier électronique du Directeur de la CNSA en date du 13 février 2009; 
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relative aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico- 
sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées;  
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/70 du 4 mars 2009 relative au mode 
de facturation des forfaits journaliers hospitaliers en IME et à la participation des usagers accueillis 
au titre de l’amendement CRETON ; 
 
VU les propositions budgétaires de l’établissement; 
 
VU la proposition tarifaire en date du 23/11/2007 ; 
 
Considérant que le présent arrêté vaut décision d’autorisation budgétaire et de tarification au sens de 
l’article R 314.36 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 
 
       

Article 1er - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses autorisées sont fixées 
comme suit : 
        
        

Compte 731

Forfaits journaliers 
(moins de vingt ans)

Total

Dépenses G I

Déficit ajouté aux charges 
d'exploitation

5 294,75 €

0,00 €

Dépenses G II

Dépenses G III

260 148,00 €

37 802,25 €

303 245,00 €Total dépenses

303 245,00 €

Recettes G 1
0,00 €

303 245,00 €

0,00 €

303 245,00 €

Excédent ajouté aux recettes 
d'exploitation 0,00 €

0,00 €Recettes G II

Recettes G III

Total Recettes
 

 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2009,  
la dotation supportée par l’assurance maladie est fixée à  303 245,00 € 
 
Article 3 :  Les douzièmes sont fixés comme suit : 
ASSURANCE MALADIE  

- 26 537, 67 € du 1/10/2009 au 31 décembre 2009 
- 25 270,42 € à compter du         1 janvier    2010 

 
 
 
 
 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou, de sa publication pour les autres personnes ; 
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Article 5 : Une ampliation du présent arrêté est notifiée au Président de l’association gestionnaire; 
une copie est adressée à la CRAM du Sud – Est et à la CPCAM des Bouches du Rhône ; 
 
Article 6 : En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003,  les 
tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté sont publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches du Rhône;  
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches du- Rhône, le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.   
    
     

       
 

       
 Fait  à Marseille, 30 septembre 2009 
 Pour le Préfet et par délégation 
 La Directrice Adjointe 
 Des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 Florence AYACHE 
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Arrêté n° 2009273-15 du 30/09/09 ARRETE FIXANT LA D OTATION GLOBALE DE L'EXERCICE 2009 DU BUREAU D'AIDE 
PSYCHOLOGIQUE UNIVERSITAIRE (BAPU) 
    
 
 
 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

- POLE SANTE/OFFRE DE SOINS 
 

-  
- Arrêté fixant  la dotation globale de l’exercice 2009 

- Du  Bureau d’Aide Psychologique Universitaire ( BAPU), 
- 93, Boulevard Camille Flamarion, 

- 13004 MARSEILLE  
 

FINESS: 13 003 502 5 
 

Le Préfet de la région 
 Provence – Alpes - Côte d'Azur 

 Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

 
        
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1 et L 314-1 à 314-9, R 
314-3 à R 314-124  et  R 314-140 à R 314-146 ; 
       
VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 relative au financement de la sécurité sociale pour 
2009;  
  
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L 314 – 3 – III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le courrier électronique du Directeur de la CNSA en date du 13 février 2009; 
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relative aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico- 
sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées;  
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/70 du 4 mars 2009 relative au mode 
de facturation des forfaits journaliers hospitaliers en IME et à la participation des usagers accueillis 
au titre de l’amendement CRETON ; 
 
VU les propositions budgétaires de l’établissement; 
 
VU la proposition tarifaire en date du 5/02/2008 ; 
 
Considérant que le présent arrêté vaut décision d’autorisation budgétaire et de tarification au sens de 
l’article R 314.36 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 
 
       

Article 1er - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses autorisées sont fixées 
comme suit : 
        
        

Compte 731

Forfaits journaliers 
(moins de vingt ans)

Total

Dépenses G I

Déficit ajouté aux charges 
d'exploitation

5 486,40 €

Dépenses G II

Dépenses G III

357 260,53 €

34 358,07 €

397 105,00 €Total dépenses

397 105,00 €

Recettes G 1
0,00 €

397 105,00 €

0,00 €

397 105,00 €

Excédent ajouté aux recettes 
d'exploitation 0,00 €

0,00 €Recettes G II

Recettes G III

Total Recettes
 

 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2009, la dotation supportée par l’assurance maladie est fixée à  
397 105,00 € 
 
Article 3 :  Le prix du forfait est fixé comme suit : 
 
 
- 187,67 € du  1er Octobre au 31/12/2009 
 
 
- 120,33 € à compter du 01 janvier 2010 
 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou, de sa publication pour les autres personnes ; 
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Article 5 : Une ampliation du présent arrêté est notifiée au Président de l’association gestionnaire; 
une copie est adressée à la CRAM du Sud – Est et à la CPCAM des Bouches du Rhône ; 
 
Article 6 : En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003,  les 
tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté sont publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches du Rhône;  
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches du- Rhône, le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.   
    
     

       
 

       
    
 Fait  à Marseille, 30 septembre 2009 
 Pour le Préfet et par délégation 
 La Directrice Adjointe 
 Des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 Florence AYACHE 
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Arrêté n° 2009273-13 du 30/09/09 ARRETE FIXANT LA D OTATION GLOBALE DE L'EXERCICE 2009 DU SESSAD SAINT THYS 
    
 
 
 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

- POLE SANTE/OFFRE DE SOINS 
 

-  
- Arrêté fixant  la dotation globale de l’exercice 2009 

- Du SESSAD  Saint Thys 
- Traverse des Pommiers- 2 Bd. DAUZAC 

- 13004 MARSEILLE  
 

FINESS: 13 003 882 1 
 

Le Préfet de la région 
 Provence – Alpes - Côte d'Azur 

 Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

 
        
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1 et L 314-1 à 314-9, R 
314-3 à R 314-124  et  R 314-140 à R 314-146 ; 
       
VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 relative au financement de la sécurité sociale pour 
2009;  
  
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L 314 – 3 – III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le courrier électronique du Directeur de la CNSA en date du 13 février 2009; 
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relative aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico- 
sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées;  
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/70 du 4 mars 2009 relative au mode 
de facturation des forfaits journaliers hospitaliers en IME et à la participation des usagers accueillis 
au titre de l’amendement CRETON ; 
 
VU les propositions budgétaires de l’établissement; 
 
VU la proposition tarifaire en date du 12 juin 2009 ; 
 
Considérant que le présent arrêté vaut décision d’autorisation budgétaire et de tarification au sens de 
l’article R 314.36 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 
 
       

Article 1er - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses autorisées sont fixées 
comme suit : 
        
        

Compte 731

Forfaits journaliers 
(moins de vingt ans)

Total

Dépenses G I

Déficit ajouté aux charges 
d'exploitation

46 980,88 €

0,00 €

Dépenses G II

Dépenses G III

421 464,18 €

127 728,42 €

596 173,48 €Total dépenses

553 690,00 €

Recettes G 1
0,00 €

553 690,00 €

0,00 €

596 173,48 €

Excédent ajouté aux recettes 
d'exploitation 42 483,48 €

0,00 €Recettes G II

Recettes G III

Total Recettes
 

 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2009, la dotation supportée par l’assurance maladie est fixée à  
553 690,00 € 
 
Article 3 :  Les douzièmes sont fixés comme suit : 
 
 
- 62 505,84 € du  1 Octobre au 31/12/2009 
 
 
- 46 140,83 € à compter du 01 janvier 2010 
 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou, de sa publication pour les autres personnes ; 
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Article 5 : Une ampliation du présent arrêté est notifiée au Président de l’association gestionnaire; 
une copie est adressée à la CRAM du Sud – Est et à la CPCAM des Bouches du Rhône ; 
 
Article 6 : En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003,  les 
tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté sont publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches du Rhône;  
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches du- Rhône, le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.   
    
     

       
 

       
    
 Fait  à Marseille, 30 septembre 2009 
 Pour le Préfet et par délégation 
 La Directrice Adjointe 
 Des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 Florence AYACHE 
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Arrêté n° 2009299-20 du 26/10/09 ARRETE MODIFIANT L ES PRIX DE JOURNEE DE L'IME VERT PRE 
    
 
 
 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

- POLE SANTE/OFFRE DE SOINS 
 
 

- Arrêté modifiant  les prix de journée   
De l’IME VERT PRE  

135, boulevard de Sainte Marguerite 
13009 MARSEILLE 

FINESS : 130 784 333 
- Pour l’exercice 2009 

 
Le Préfet de la région 

 Provence – Alpes - Côte d'Azur 
 Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
        
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1 et L 314-1 à 314-9, R 
314-3 à R 314-124  et  R 314-140 à R 314-146 ; 
       
VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 relative au financement de la sécurité sociale pour 
2009;  
  
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L 314 – 3 – III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le courrier électronique du Directeur de la CNSA en date du 13 février 2009; 
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relative aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico- 
sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées;  
 
VU la circulaire interministérielle N°DGAS/5B/DSS/1A/2009/70 du 4 mars 2009 relative au mode 
de facturation des forfaits journaliers hospitaliers en IME et à la participation des usagers accueillis 
au titre de l’amendement CRETON ; 
 
VU les propositions budgétaires de l’établissement; 
 
VU la proposition tarifaire en date du 5 juin 2009; 
 
VU le courrier du Directeur Général de l’ADSEA 13 en date du 18 juin 2009 ; 
 
VU la seconde proposition tarifaire ; 
 
VU l’arrêté du 30 juin 2009 fixant les prix de journée pour l’exercice 2009 ; 
 
VU le courrier du Directeur Général  de l’ADSEA 13 en date du 16 septembre 2009 ; 
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Considérant que le présent arrêté vaut décision d’autorisation budgétaire et de tarification au sens de 
l’article R 314.36 du code de l’action sociale et des familles ;  

 
ARRÊTE 

 
       

Article 1er - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses autorisées intègrent une  
allocation non reconductible de 580 000 € et sont fixées comme suit : 
        
        

Compte 731

Forfaits journaliers 
(moins de vingt ans)

Total

Dépenses G I

Déficit ajouté aux charges 
d'exploitation

783 035,00 €

0,00 €

Dépenses G II

Dépenses G III

2 913 220,00 €

748 767,00 €

4 445 022,00 €Total dépenses

4 254 360,00 €

Recettes G 1
131 968,00 €

4 386 328,00 €

30 222,00 €

4 445 022,00 €

Excédent ajouté aux recettes 
d'exploitation 0,00 €

28 472,00 €Recettes G II

Recettes G III

Total Recettes  
 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2009, la dotation supportée par l’assurance maladie est fixée à 
4 386 328,00 €;  
 
Article 3 :  Les tarifs sont fixés comme suit : 
 

Semi – internat : 
 
- 294,43 € du 1 novembre au 31 décembre 2009 
- 165,31 € à compter du 1 janvier 2010 

 
 
 
 
 
Internat :  
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- 460,38 € du 1 novembre au 31 décembre 2009 
- 253,33 € à compter du 1 janvier 2010 

 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou, de sa publication pour les autres personnes ; 
 
Article 5 : Une ampliation du présent arrêté est notifiée au Président de l’association gestionnaire; 
une copie est adressée à la CRAM du Sud – Est et à la CPCAM des Bouches du Rhône ; 
 
Article 6 : En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003,  les 
tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté sont publiés au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches du Rhône;  
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches du- Rhône, le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.   
    
     

       
 

       
 Fait  à Marseille, le 26 octobre 2009 
 Pour le Préfet et par délégation 
 La Directrice Adjointe 
 Des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 Florence AYACHE 
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DDPJJ 
Secteur Associatif Habilité 
Arrêté n° 2009281-22 du 08/10/09 ARRETE PORTANT TAR IFICATION 2009 DU SERVICE DE REPARATION PENALE DE 
L’ASSOCIATION APERS DU  08 OCTOBRE 2009 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 

- DE LA PROTECTION JUDICIAIRE  
DE LA JEUNESSE  

 
 

ARRETE PORTANT TARIFICATION 2009 DU SERVICE DE REPA RATION  PENALE 
DE L’ASSOCIATION APERS DU  08 OCTOBRE 2009 

 
 

- N ° 2009-  
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l’ordonnance n° 45-1845 en date du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions 
privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants ; 

 

Vu l’arrêté en date du 19 décembre 2003 du Ministre de la Justice, relatif aux modes de tarification 
applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services 
concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du 
représentant de l’État dans le département ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mai 2000 autorisant la création et habilitant un service de 
réparation pénale, sis Espace Frédéric Mistral,  18 avenue  Laurent Vibert 13090 Aix-En-Provence 
et géré par l’APERS  au titre du décret n° 88-949 en date du 6 octobre 1988 modifié relatif à 
l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés 
auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution de mesures les 
concernant ; 
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Vu le courrier transmis le 10 décembre 2008 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
service de réparation pénale de l’APERS a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes 
pour l’exercice 2009 ; 

 

Vu les observations  faites à l’association en date du 17 avril 2009 ; 
 

Sur rapport du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse ; 

 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er :   Pour l’exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service 
de réparation pénale de l’A.P.E.R.S. sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
8859 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

 
158824 

Dépense
s 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
8736 

176419 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
197563 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
        0 

Recettes 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
        0 

197563 
 
 

 
 
Article 2 : Ce budget est calculé en intégrant un résultat déficitaire de 21 143 euros.  
 
Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2009, la tarification des prestations du service de réparation 
pénale de l’APERS est fixée à 823,18 euros à compter du 1ier janvier 2009. 
 
Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2009, la tarification des prestations du service de réparation 
de l’APERS est fixée comme suit à compter du 1ier novembre 2009 : 
 

Type de prestation 
Montant en Euros 
du tarif forfaitaire 

par mesure  

Montant en Euros 
du prix de journée  

Action éducative en hébergement 
  

 
Action éducative en milieu ouvert 
pour jeunes majeurs 

  

Action éducative en placement familial 
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Exécution de mesures ou d’activités 
d’aide ou de réparation 

 
1961,03 € 

 

 
 

 
 
Article 5 : Pour les prestations réalisées au titre de l’exercice 2010, le tarif de 823,18 euros sera 
applicable jusqu’à l’entrée en vigueur de l’arrêté de tarification au titre de l’année 2010.  
 
Article 6 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 107, rue Servient- 69418  Lyon Cedex 03, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à 
compter de sa notification. 

 
Article 7 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Inter 
Régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
              Fait à Marseille, le 08 octobre 2009    
 

 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général    

         
 
 
         

 Jean-Paul CELET 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 110 -- Page 33 

 
DDSV13 
Direction 
Direction 
Arrêté n° 2009275-5 du 02/10/09 ARRÊTE PRÉFECTORAL PORTANT NOMINATION d'un VÉTÉRINAIRE SANITAIRE DR CARUSO 
JANE-LYSE 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

- Direction Départementale des Services Vétérinaires des Bouches-du-Rhône 
 

 
ARRETE PREFECTORAL 

portant nomination d'un Vétérinaire Sanitaire 
- Le Préfet  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  
Préfet des Bouches-des-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le Code Rural, et notamment ses articles 214, 215-7, et 215-8 ; 

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 relatif à l 'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 

VU le décret n° 83-506 du 17 juin 1983 relatif à l'e xercice des activités de vétérinaire et notamment son article 8 ; 

VU le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 modifié relatif au mandat sanitaire institué par l'article 215-8 du 
Code Rural ; 

VU  l’Arrêté Préfectoral du 23 mai 2008 portant délégation de signature ; 

VU la demande de l'intéressé du 30 septembre 2009 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services Vétérinaires ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

- A R R E T E 
 
ARTICLE 1er   Le mandat sanitaire prévu à l'article 215-8 du Code Rural susvisé est octroyé, pour une durée d’un an 
à : 
 

Dr CARUSO Jane-Lyse 
CLINIQUE VETERINAIRE  

107 AVENUE DES OLIVES 
13013 MARSEILLE 

 
 

ARTICLE 2   Dans la mesure où les conditions requises seront respectées pendant la période probatoire, ce 
mandat sanitaire provisoire deviendra définitif, sans limitation de durée. 

 
ARTICLE 3   Mademoiselle CARUSO Jane-Lyse  s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 

l'exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l'Etat et 
des opérations de police sanitaire. 

 
ARTICLE 4   Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental des 

Services Vétérinaires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à MARSEILLE, 2 octobre 2009 
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Le Préfet délégué et par délégation, 
Le Directeur Départemental, 
 
 
 
 
Dr Joëlle FELIOT 
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DRE PACA 
CSM 
CMTI 
Arrêté n° 2009286-1 du 13/10/09 ARRETE PORTANT APPR OBATION ET AUTORISATION D’EXECUTION DU PROJET DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A L' ENFOUISSEMENT DU RÉSEAU BT AÉRIEN ISSU DU POSTE 
"TJ VAL RICARD" AVEC CRÉATION DU POSTE " 3UF JO" SUR ENSUÈS LA REDONNE 

- 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

- DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT  
SERVICE TRANSPORT SECURITE DEFENSE 
UNITE DEFENSE SECURITE CIVILES 
SUBDIVISION CONTROLE DES ENERGIES ELECTRIQUES 
 
ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION D’EXECUT ION DU PROJET 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELAT IF A L' 
ENFOUISSEMENT DU RÉSEAU BT AÉRIEN ISSU DU POSTE "TJ VAL RICARD" 
AVEC CRÉATION DU POSTE " 3UF JO" SUR LA COMMUNE DE:  
 

 ENSUÈS LA REDONNE 
 
 

Affaire ERDF N° 035624     ARRETE N°               N° CDEE  090092 
                   

 
Du 13 octobre 2009 

 
Le Préfet, 

de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
- Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

Vu le Code de l'urbanisme; 
 
Vu le Code de l'environnement; 
 
Vu la loi n° 82 -213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions; 
 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les Distributions d'Energie Electrique et le décret du 29 juillet 1927 
modifié le 14 août 1975 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi 
et notamment l'article 50 dudit décret; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 
2006 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électriques; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services 
et organismes publics de l'Etat dans les départements; 
 
Vu l'arrêté préfectoral N° 2009163-4 du 12 juin 2009 portant délégation de signature au Directeur 
Départemental de l'Equipement et à ses collaborateurs dans les matières relevant de l'exercice du 
Contrôle des Distributions de l'Energie Electrique; 
 
Vu le projet d'exécution défini par l'Article 1er du présent arrêté, dressé le 5 août 2009 et présenté le 
10 août 2009 par Monsieur le Directeur ERDF – URE PACA Ingénierie Centre  
Groupe Etudes et Travaux 650, Bd de la Seds BP 130 13744 Vitrolles Cedex. 
 
Vu les consultations des services effectuées le 7 septembre 2009 et par conférence inter-services 
activée initialement du 10 septembre 2009 au 10 octobre 2009; 
 
Vu les avis émis par les services suivants aux dates indiquées ci-après : 
              M. le 
Maire Commune d' Ensuès la Redonne    15/09/2009 M. le Chef - 
DRCG arrondissement de l'Etang de Berre   29/09/2009 M. le Directeur – S. D. 
A. P. - Secteur d'Istres    22/09/2009  M. le Président du S. M. E. D. 
13       22/09/2009        
       
Vu l'absence de réponse dans le délais prescrits par les divers courriers aux services suivants 
équivalant à un avis favorable : 
 
 M. le Directeur - France Télécom DR Marseille  
 M. le Directeur –  SEM 
 M. le Directeur - DDAF 
 M. le Directeur - CUMPM   
 Ministère de la Défense Lyon   
 
Vu les engagements à respecter les règlements administratifs et techniques en vigueur, souscrits par 
Electricité de France dans le cadre du projet présenté; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Equipement des Bouches du Rhône; 
 

A R R Ê T E 
 

Article  1er : L'exécution des travaux d' Enfouissement du réseau BT aérien issu du poste "TJ VAL 
RICARD" avec création du poste " 3UF JO" sur la commune d' Ensuès la Redonne, telle que définie 
par le projet ERDF N°035624 dont le dossier d'instruction CDEE porte le N°090092; est approuvée 
et autorisée aux conditions définies par les articles suivants. 
 
Article 2 :  Au vu des caractéristiques et dimensions des ouvrages (postes, armoires, supports, 
etc...) projetés ou déposés, le pétitionnaire devra respecter les procédures fixées par les règlements 
d'urbanisme en vigueur et se rapprocher des Services de la Mairie d' Ensuès la Redonne pour obtenir 
les autorisations nécessaires pour la construction ou la démolition de ces ouvrages avant le 
commencement des travaux. 
 
Article 3 :  Les accords techniques d'occupation du domaine public sont à solliciter auprès des 
services de la Direction des Routes du Conseil Général 13 Arrondissement de l' Etang de Berre, de 
la CUMPM et de la  Ville d'Ensuès la Redonne, avant le commencement des travaux. 
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Article 4 :  Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de consulter les différents services, 
concessionnaires et gestionnaires de réseaux avant le commencement des travaux. L'absence de 
cette consultation engage la responsabilité du pétitionnaire en cas de sinistres. 
 
Article 5 : Avant toute implantation du projet et réalisation des travaux, le pétitionnaire concerné 
devra s'assurer que les matériels et matériaux nécessités par cette opération sont préalablement 
autorisés à emprunter et à occuper, même temporairement, les propriétés intéressées par le projet. 
Ces autorisations devront être délivrées par les propriétaires et exploitants desdites propriétés. 
 
Article 6 :   Le pétitionnaire devra respecter impérativement les règles et prescriptions dictées par 
l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électriques. 
 
Article 7 :   Le pétitionnaire devra appliquer l'article 55 et l'article 56 du décret du 29 juillet 1927 
modifié par les décrets n°75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 relatifs 
respectivement au commencement des travaux et à la conformité après exécution des ouvrages 
électriques. 
 
Article 8 :   Cet arrêté autorise uniquement la réalisation du projet tel qu'il est présenté. Toutes 
modifications de ce réseau de distribution d'énergie électrique devront faire l'objet d'une nouvelle 
demande. Les éventuels branchements réalisés, même ultérieurement, sur ce réseau de distribution 
ne sont pas régis par cette autorisation, ils devront impérativement répondre aux règles 
(administratives, techniques, de sûreté, de sécurité, d'urbanisme et autres.....) en vigueur dans ce 
domaine. 
 

Article 9 :     Les service de la DDE 13 informent le pétitionnaire que la cartographie 
hydrogéomorphologique des zones inondables en région PACA situe le poste "3 UF JO" à créer 
dans une zone inondable par ruissellement sur les piémonts. 
   Le plancher bas du poste "3 UF JO"  doit se situer à 0,50 m par rapport au terrain naturel, et 
tout matériau et matériel sensible à l’eau doivent se situer 0,50 m au dessus de cette cote, soit 1,00 
m par rapport au terrain naturel. 
  Le pétitionnaire devra prendre les mesures nécessaires pour que les ouvrages à construire 
répondent aux prescriptions fixées par ces Plans de Prévention des Risques. 
 

Article 10 :   Le pétitionnaire devra respecter les réserves émises par le SDAP fixées par courrier du 
22 septembre 2009 annexées au présent arrêté.  
 

Article 11 :   Le pétitionnaire devra tenir compte  des réserves émises par Monsieur le Chef de la 
Direction des Routes Arrondissement de l'Etang de Berre fixées par courrier du 29 septembre 2009 
annexées au présent arrêté.   
 
  
 

Article 12 :  Conformément à la circulaire du 13 août 1998 du Ministère de l'Industrie, la présente 
autorisation sera communiquée à Monsieur le Maire de la Commune d'Ensuès la Redonne pour être 
affichée aux lieux habituels pendant une durée de deux mois. 
 

Article 13:  Le présent arrêté, accompagné des avis émis par les services consultés portant 
prescriptions énoncées précédemment, est adressé au pétitionnaire qui devra s'assurer que les 
formalités de publicité ont bien été réalisées avant tout commencement de travaux. 
 
Article 14: Les services ou personnes suivants consultés ou ayant émis un avis sont informés de 
la présente approbation et autorisation d'exécution: 
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 M. le Maire Commune d' Ensuès la Redonne       
 M. le Chef - DRCG arrondissement de l'Etang de Berre      M. 
le Directeur – S. D. A. P. - Secteur d'Istres       M. le Président 
du S. M. E. D. 13          M. le Directeur - 
France Télécom DR Marseille  
 M. le Directeur –  SEM 
 M. le Directeur - DDAF 
 M. le Directeur - CUMPM   
 Ministère de la Défense Lyon  
 

Article 15:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de la  
Commune d' Ensuès la Redonne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, dont ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur ERDF – URE PACA 
Ingénierie Centre Groupe Etudes et Travaux 650, Bd de la Seds BP 130 13744 Vitrolles Cedex. Le 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

 
 
 

Fait à Marseille, le 13 octobre 2009 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental de l'Equipement, 

Ingénieur en Chef  du Contrôle des DEE, 
Le Chef de la Subdivision 

du Contrôle des D.E.E 
                                   
 

 
Jacques OLLIVIER 

SIGNE 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DCLDD 
BCLFLI 
Arrêté n° 2009285-6 du 12/10/09 portant modificatio n de l'arrêté du 28 mars 2007 modifié relatif à la composition du conseil 
d'administration de l'Etablissement Public Euroméditerranée 

 
                                       PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE    

   
                           
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES  
ET DU DEVELOPPELENT DURABLE   
 -------  
Bureau du Contrôle de Légalité, des Finances Locale s  
et de l’Intercommunalité   
   
   
 
 
 

 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 28 MARS 2007 MODIFIE 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT EUROMEDITERRANEE 

 
---------- 

 
LE PRÉFET  

de la REGION PROVENCE ALPES COTE d’AZUR 
- PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

 
 

VU le code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.300-1 et suivants, L.321-1 à L.321-9 et R.321-2 
à R.321.11, 

 
VU le décret n° 95-1102 du 13 octobre 1995 portant cr éation de l’Etablissement Public 
d’Aménagement Euroméditerranée, 

 
VU le décret n° 95-1103 du 13 octobre 1995 inscrivant  l’opération d’aménagement Eroméditerranée 
parmi les opérations d’intérêt national mentionnées à l’article R.490 du Code de l’Urbanisme, 
  
VU le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999 relatif aux modalités d’approbation de certaines décision 
financières des établissements publics de l’Etat, 
 
VU le décret n° 2003-482 du 30 mai 2003 modifiant le décret n° 95-1102 du 13 octobre 1995 portant 
création de l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerrané, notamment en son article 3, 

 
VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2007 modifié relatif à la composition du Conseil d’Administration de 
l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée,  
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Vu la délibération du Conseil Régional de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur en date du 10 juillet 
2009 portant nomination de M. MENNUCCI Patrick pour siéger au Conseil d’Administration de 
l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée, 
 
VU l’arrêté du 26 juin 2009 du Ministre du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction Publique et de 
la Réforme de l’Etat relatif à la nomination de M. PERRIN Fabrice représentant l’Etat au Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée, désigné par le Ministre 
chargé du Budget, 
 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2009 du Secrétaire d’Etat à l’Intérieur et aux Collectivités Territoriales relatif à la  
nomination de Mme LOPEZ Françoise en qualité de membre titulaire et de Mme DUFAURE-MALVES 
Delphine en qualité de membre suppléante, représentant l’Etat au conseil d’administration de 
l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée, désignées par le Secrétaire d’Etat à 
l’Intérieur, 
 
CONSIDÉRANT qu'il convient de prendre en compte l'ensemble des modifications intervenues et de 
modifier l’arrêté du 28 mars 2007,  
 
SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

 
 

                                          A R R E T E  
 
 
 

Article 1 : La nouvelle composition du Conseil d’Administration de l’Etablissement Public 
d’Aménagement Euroméditerranée est fixée comme suit : 
 
1°) Membres de l’Etat, désignés par les Ministres c hargés de  : 
 

    l’Urbanisme 
 . Titulaire       :  M. CREPON Etienne 
 . Suppléant    :  Mme  CONSTANS Laurence 
 
 Des Transports  
 . Titulaire  : M. KRUGER Didier 
 . Suppléant :  Néant 
 
 De l’Aménagement du Territoire 
 . Titulaire : M. DARTOUT Pierre 
 . Suppléant : M. CREZE Patrick 
 
 De l’Economie Finances Trésor 
 . Titulaire : M. GATIN Patrick 
 . Suppléant : Néant 
 
 Du Budget 
 . Titulaire : M. PERRIN Fabrice 
 . Suppléant : M. COLLIAT Sébastian 
 
 Des Collectivités Locales 
 . Titulaire : Mme LOPEZ Françoise 
 . Suppléant : Mme DUFAURE-MALVES Delphine 
 
 De la Ville  
 . Titulaire : M. MASUREL Hervé 
 . Suppléant  : Mme DOUVIN Anne    

                                                                                                                                                                                   
   

    Du Logement 
 . Titulaire  : M. NOLHIER Marc 
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 . Suppléant : Mme BERTAUD Gaëlle 
 
 De la Culture 
 . Titulaire : M. BROUAT François 
 . Suppléant : M. GOUDAL Gérard 
  
 
 
 
 
 
 
2°)  Représentants des Collectivités Locales  

 
 . Le Maire de Marseille  :  M. GAUDIN Jean-Claude ou son 

Suppléant M. BLUM Roland, 
 
 . Le Président du Conseil Régional de Provence-Alpes- Côte-

d’Azur  : M. VAUZELLE Michel ou  son suppléant Mme TREGAN Michèle,  
 
 . Le Président du Conseil Général  : M. GUERINI Jean-Noël, 
 
 . Le Président de la Communauté Urbaine Marseille Pro vence 

Métropole  : M. CASELLI Eugène, 
 
 . Les représentants de la ville de Marseille  : M . TEISSIER Guy 

et M. ROATTA Jean, 
 
 . Le représentant de la Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole : M. ZEITOUN          Jocelyn,  
 
 . Le représentant de la Région :  M. MENUCCI Patrick 
 
 . Le représentant du Conseil Général  : Mme NARDUCCI Lisette 
 
 
3°)  Représentant du Grand Port Maritime de Marseille  
  
 . Le Président du Directoire  : M. TERRIER Jean-Claude 
 
 
4°) Personne qualifiée désignée par le Premier Mini stre  
 
 .  Le président du Conseil de Surveillance :  M. MAUREL Bernard 
 
 
 

Article 2  : La durée du mandat des administrateurs est de trois ans. Ce mandat est 
renouvelable. Le mandat des administrateurs qui sont désignés par les Collectivités Locales et les 
Etablissements Publics prend fin de plein droit à l’expiration du mandat qu’ils exercent au sein de 
ces collectivités ou établissements.  

 
                En cas de vacance au conseil d’administration pour quelque cause que ce soit, le 

conseil est complété par de nouveaux membres désignés de la même manière que ceux qu’ils 
remplacent pour le temps restant à courir jusqu’à la date normale d’expiration du mandat de ces 
derniers. Dans un délai de deux mois à compter de la constatation de la vacance, un nouveau 
représentant doit être désigné.  
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Article 3  :Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 

Général de l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 
 
 
                                                                                                   
                                                                                                      Marseille, le 12 

octobre 2009 
 
                                                                                                            Pour le Préfet  
         Le Secrétaire Général  
                        Signé : 
            Jean Paul CELET   
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Bureau de l Environnement 
Arrêté n° 2009313-4 du 09/11/09 portant prorogation  de l'arrêté préfectoral n° 20-2004-EA du 21 mars 2 005 déclarant d’intérêt général 
le programme  d’entretien et de restauration de l’Huveaune (2005-2009)  au bénéfice du Syndicat Intercommunal de l’Huveaune 

 
 
 

          PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE                                                                                                                        
                                                                                                   

                       DIRECTION DES COLLECTIVITES                                  Marseille, le 9 novembre 2009 
            LOCALES ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE           

                -------                                                                             
                        Bureau des Installations Classées                                            

                                      pour  la  Protection de l'Environnement                                        
                                             -------                                                                                                             
                    Dossier suivi par : Mme HERBAUT 
                    Tél. 04.91.15.61.60 

  

 
 

ARRETE n° 136-2009 
portant prorogation de l'arrêté préfectoral n° 20-2 004-EA du 

21 mars 2005 déclarant d’intérêt général le program me  
d’entretien et de restauration de l’Huveaune (2005- 2009)  
au bénéfice du Syndicat Intercommunal de l’Huveaune   

 
 ----- 

 

                          LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR                                     
                                           PREFET DES BOUCHES DU RHONE 
                                          OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

                                           OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
       
                                                        -------- 
 
VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.211-7, L.214-1 à L.214-6,  et R.214-88 à 
R.214-104, 
 

VU le Code Rural,  
 
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône-Méditerranée-Corse 
approuvé par l’arrêté n° 96-652 du 20 décembre 1996 , 
 
VU la délibération du Syndicat Intercommunal de l’Huveaune du 28 avril 2004 sollicitant la déclaration 
d'intérêt général du programme pluriannuel d’entretien et de restauration de l’Huveaune , 
 
VU les pièces du dossier annexé à la demande présentée le 8 juin 2004 par le Syndicat Intercommunal de 
l’Huveaune concernant le programme de restauration et d'entretien de l'Huveaune aval (2005-2009), 
 
VU l'avis de recevabilité du Directeur Départemental délégué de l'Equipement des Bouches-du-Rhône, 
service  aménagement , en date du 4 octobre 2004, 
 

 

.../... 
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- 2 - 

 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2004 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique sur le territoire 
des communes de Marseille, Aubagne et la Penne sur Huveaune du 15 novembre au 29 novembre 2004 
inclus,  
 

VU les rapport et conclusions remis en Préfecture des Bouches-du-Rhône par le commissaire enquêteur 
le 3 janvier 2005,  
 
VU l'arrêté préfectoral n° 20-2004-EA en date du 21  mars 2005 portant déclaration d'intérêt général du 
programme d'entretien et de restauration de l'Huveaune aval (2005-2009) au bénéfice du Syndicat 
Intercommunal de l'Huveaune sur les communes de Marseille, Aubagne et La Penne sur Huveaune, 
 

VU la demande de prorogation présentée par le Président du Syndicat Intercommunal de l'Huveaune le 26 
octobre 2009, 
 

VU l'avis favorable de la Direction Départementale de l'Equipement, 
 
CONSIDERANT que l'impact de la crue survenue en décembre 2008 a nécessité la réalisation de travaux 
d'urgence qui ont retardé l'exécution du programme de travaux  d'entretien et de restauration  prévu au 
titre de l'année 2009 , 
 

CONSIDERANT que les travaux du programme d'entretien et de restauration de l'Huveaune (2005-2009), 
déclarés d'intérêt général, n'ont pas pu être réalisés  au titre de l'année 2009, 
 

CONSIDERANT que la réalisation des travaux peut être reportée dés lors que la nature des travaux reste 
conforme aux dispositions de l'arrêté  préfectoral du 21 mars 2005 portant déclaration d'intérêt général du 
programme d'entretien et de restauration de l'Huveaune (2005-2009) sur les communes de Marseille, 
Aubagne et La Penne sur Huveaune, 
 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ 

 
L'arrêté préfectoral n° 20-2004-EA en date du 21 ma rs 2005 portant déclaration d'intérêt général du 
programme d'entretien et de restauration de l'Huveaune (2005-2009) au bénéfice du Syndicat 
Intercommunal de l'Huveaune sur les communes de Marseille, Aubagne et La Penne sur Huveaune est 
prorogé jusqu'au 30 juin 2010. 
 

 

Article 2  : MODALITÉS DES OPÉRATIONS 

 

Les travaux d’entretien et de restauration de l’Huveaune seront réalisés conformément au dossier 
présenté à l’appui de la demande de déclaration d’intérêt général du 8 juin 2004 et conformément aux 
prescriptions fixées par l'arrêté préfectoral n° 20 -2004-EA en date du 21 mars 2005 portant déclaration 
d'intérêt général du programme d'entretien et de restauration de l'Huveaune (2005-2009) au bénéfice du 
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Syndicat Intercommunal de l'Huveaune sur les communes de Marseille, Aubagne et La Penne sur 
Huveaune qui restent inchangées. 

.../... 
- 3 - 

 
 
 
Article 3 : DROITS DES TIERS 
 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
 
 
Article 4  : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
 
Le présent arrêté de prorogation peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Marseille  : 

• par le demandeur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, 

• par les tiers, dans le délai de 4 ans à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 
 
Article 5  : PUBLICATION – EXÉCUTION – INFORMATION 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
Le Maire de la commune de Marseille, 
Le Maire de la commune d’Aubagne, 
Le Maire de la commune de La Penne sur Huveaune, 
Le Directeur Départemental de l’Equipement des Bouches-du-Rhône, 
 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis, à toutes fins utiles, aux Directeur Départemental du 
Service d’Incendie et de Secours Bouches-du-Rhône, notifié à M. le Président du Syndicat Intercommunal 
de l’Huveaune, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, adressé 
aux maires des communes concernées .  
 

Une copie sera adressée au Chef du Service Départemental des Bouches-du-Rhône de l'Office National 
de l'Eau et des Milieux Aquatiques ainsi qu'au Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection 
des Milieux Aquatiques. 
 

 
Pour le Préfet  

Le Secrétaire Général 
Signé Jean-Paul CELET 
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DAG 
Bureau des activités professionnelles réglementées 
Arrêté n° 2009313-1 du 09/11/09 ARRETE PORTANT HABI LITATION DU SERVICE PUBLIC "ASSISTANCE PUBLIQUE DES 
HOPITAUX DE MARSEILLE" SIS A MARSEILLE (13005) DANS LE DOMAINE FUNERAIRE DU 09/11/2009 

- PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2009 
 

 

Arrêté portant habilitation du service public dénommé « Assistance Publique des Hôpitaux de 
Marseille » sis à Marseille (13005) dans le domaine funéraire, 

 Du 09/11/2009 
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (notamment les articles L2223-19 et           L2223-
23) ; 
 

 Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le Titre VI du Livre III du code des 
communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § 
IV) ;  

 

 Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 novembre 2008 modifié, portant habilitation sous le n° 
08/13/324 du service public dénommé « Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille » sis 80, 
rue Brochier à Marseille (13005) dans le domaine funéraire, jusqu’au 3 novembre 2009 ; 

 

Vu le courrier du 31 août 2009, complété par la correspondance du 19 octobre 2009 de l’Assistance 
Publique des Hôpîtaux de Marseille, sollicitant  le renouvellement de cette habilitation pour assurer 
le  transport de corps avant mise en bière, des personnes décédées dans les hôpitaux de Marseille, de 
tous sites de l’AP-HM vers tous sites relevant de son autorité ;   
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Considérant que l’établissement de santé public ne peut se prévaloir à ce jour, d’avoir justifié de la 
capacité professionnelle des agents placés sous son autorité, exécutant la prestation de transport de 
corps avant mise en bière, et qu’il devra en justifier en application de l’article          R2223-43 du 
code général des collectivités territoriales, dans les conditions prévues aux articles R2223-42 ou 
R2223-50 dudit code, dans les 3 mois à compter de la date du présent arrêté ;  

 

  

Considérant que ladite demande est constituée conformément aux dispositions de la législation en 
vigueur ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : Le service public dénommé « Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille » 
Direction des Services Economiques - Division des Marchés et des Affaires Logistiques, représenté 
par M. Christian-René ROSSI, Secrétaire Général, sis 80, rue Brochier à Marseille (13005) est 
habilité à exercer, de tous sites de l’AP-HM vers tous sites relevant de son autorité l’activité 
funéraire suivante : 

- transport de corps avant mise en bière. 
 
Article 2 :  Le numéro d'habilitation attribué est : 09/13/324. 
 
Article 3 :  L'habilitation est accordée pour une durée de 3 mois, à compter de la date du présent 
arrêté. 
 
Article 4 : Le renouvellement de l’habilitation sera conditionné notamment par la présentation de 
justificatifs attestant de la capacité professionnelle des agents exécutant ladite prestation funéraire, 
conformément aux articles précités du C.G.C.T. 
 
Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée 
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de 
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 

3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 

 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 

 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

-       FAIT à MARSEILLE, le 09/11/2009 
 
           Pour le Préfet et par délégation  
                      Le Secrétaire Général 
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       Jean-Paul CELET 
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Police Administrative 
Arrêté n° 2009285-5 du 12/10/09 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  établissant la liste départementale des personnes habilitées à dispenser 
la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude mentionnées à l’article L.211-13-1 du code rural 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 

-  
- BUREAU DE LA POLICE ADMMINISTRATIVE  

 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
 

établissant la liste départementale des personnes habilitées 
à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude 

mentionnées à l’article L.211-13-1 du code rural 
 
 
 

le Préfet de la région Provence - Alpes  - Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
VU LA LOI N°2008-582 DU 20 JUIN 2008 RENFORÇANT LES MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION DES PERSONNES 

CONTRE LES CHIENS DANGEREUX ; 
 
Vu le décret n°2009-376 du 1er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à dispenser 
la formation prévue à l’article L.211-13-1 du code rural et  au contenu de la formation ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités 
matérielles d’accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue 
à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions du déroulement de la formation requise 
pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et du directeur 
départemental des services vétérinaires des Bouches-du-Rhône ; 
 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : Les personnes figurant dans le tableau en annexe du présent arrêté sont habilitées à 
dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude mentionnées à l’article L.211-13-1 du 
code rural. 
 
 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental des services vétérinaires sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 

- Fait à Marseille, le 12 Octobre 2009 
 
Pour le Préfet, 
et par délégation 
Le Secrétaire Général, 
 
 
Signé 
 
 
Jean-Paul CELET 
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ANNEXE 

 
Liste départementale des personnes habilitées 

A dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude 
Mentionnées à l’article L.211-13-1 du code rural 

 
 
 

Identité du 
formateur 

 

 
Adresse  

professionnelle 
 et coordonnées 
téléphoniques 

 

 
Diplôme, titre ou 
qualification du 

formateur 

 
Lieux de 

délivrance  
des formations 

 
Mme Mireille 
MARTI 
 

 
290, chemin du  
Boulidou 
13510 EGUILLES 
(04-42-92-69-41) 
 

 
Certificat de capacité 

 
155, avenue Albert 
Einstein – Pôle 
d’activité d’Aix-les-
Milles – 13100 Aix-
en-Provence 
 

 
Mlle Aude CLERY 
 

 
Centre Canin La 
Grignande – Route 
de Salon – 13450 
GRANS 
(06-81-71-25-28) 

 
Certificat de capacité 

 
- Centre Canin La 
Grignande – Route 
de Salon – 13450 
Grans 
 
- 1825, chemin de 
Val des Fleurs – 
13170 Les Pennes 
Mirabeau 
 

 
M. Gérard FELICES 
 

 
4, impasse du 
Roucas – 13660 
ORGON 
(06-27-46-23-16) 
 

 
Certificat d’étude 

pour les sapiteurs au 
comportement canin 
et accompagnement 

des maîtres 
 

 
Salle Municipale – 
13440 Cabannes 
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Arrêté n° 2009286-10 du 13/10/09 Arrêté portant aut orisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0151 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
L'Enseigne La Poste des Bouches du Rhône / Martigues La Couronne Carro place 
Michel Bevilacqua  13500 MARTIGUES présentée par Monsieur Jacques 
CARLOUET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Jacques CARLOUET est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0151. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'implantation d'un 
panneau d’information à l'entrée du site et deux autres au niveau des guichets. 

 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Jacques CARLOUET , 19 rue Henri Barbusse 13020 Marseille Cedex 20. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

 
Pour le Préfet  

et par délégation 
Le Directeur de l'Administration Générale 

signésignésignésigné 
Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-11 du 13/10/09 Arrêté portant aut orisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0152 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
L'Enseigne La Poste des Bouches du Rhône / Vitrolles Sud 129 avenue Jean Monnet  
13127 VITROLLES présentée par Monsieur Jacques CARLOUET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Jacques CARLOUET est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0152. 
 
 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'implantation d'un 
panneau d’information à l'entrée du site et deux autres au niveau des guichets. 

 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Jacques CARLOUET , 19 rue Henri Barbusse 13020 Marseille Cedex 20. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

 Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-12 du 13/10/09 Arrêté portant aut orisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0153 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
L'Enseigne La Poste des Bouches du Rhône / Arles Salin de Giraud 8 boulevard de la 
Gare  13129 ARLES présentée par Monsieur Jacques CARLOUET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Jacques CARLOUET est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0153. 
 
 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'implantation d'un 
panneau d’information à l'entrée du site et deux autres au niveau des guichets. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Jacques CARLOUET , 19 rue Henri Barbusse 13020 Marseille Cedex 20. 
 
 Marseille le 13 octobre 2009 
 

 Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-13 du 13/10/09 Arrêté portant aut orisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0154 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
L'Enseigne La Poste des Bouches du Rhône / Marseille Pont de Vivaux (10) 14 
boulevard de Pont de Vivaux  13010 MARSEILLE présentée par Monsieur Jacques 
CARLOUET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Jacques CARLOUET est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0154. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'implantation d'un 
panneau d’information à l'entrée du site et deux autres au niveau des guichets. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Jacques CARLOUET , 19 rue Henri Barbusse 13020 Marseille Cedex 20. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-100 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0243 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
HOTEL IBIS MARSEILLE GARE ST CHARLES 1 square NARVI K  13001 
MARSEILLE présentée par Monsieur JEAN-PAUL VERLHAC  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JEAN-PAUL VERLHAC est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0243. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 5 panneaux 
d’information sur le site. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN-PAUL VERLHAC , 1 square NARVIK 13001 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-101 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0233 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé  SNC 
NMP  NOVOTEL MARSEILLE VIEUX PORT 36 boulevard CHAR LES LIVON  
13007 MARSEILLE présentée par Monsieur FRANCOIS PURICELLI; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur FRANCOIS PURICELLI est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0233. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir un total de 7 panneaux 
d’information sur le site. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur FRANCOIS PURICELLI , 36 boulevard CHARLES LIVON 13007 
MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-103 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0192 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé ETAP 
HOTEL lieu dit le canet  13590 MEYREUIL présentée par Monsieur william 
Carpentier  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des bouches-du-rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur william Carpentier est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0192. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d’information sur le site. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur william carpentier , lieu dit le canet 13590 meyreuil. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-104 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0273 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé NEW 
HOTEL SELECT 4 allée LEON GAMBETTA  13001 MARSEILLE  présentée par 
Monsieur GEORGES ANTOUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur GEORGES ANTOUN est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0273. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d’un panneau 
d’information à l'extérieur . 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GEORGES ANTOUN , 4 allée LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-105 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0272 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé NEW- 
HOTEL OF MARSEILLE 71 boulevard CHARLES LIVON  1300 1 MARSEILLE 
présentée par Monsieur GEORGES ANTOUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur GEORGES ANTOUN est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0272. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d’information à l'accueil et au portail . 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GEORGES ANTOUN , 71 boulevard CHARLES LIVON 13001 
MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-106 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0274 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé NEW 
HOTEL VIEUX PORT 3BIS rue REINE ELISABETH  13001 MA RSEILLE 
présentée par Monsieur GEORGES ANTOUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur GEORGES ANTOUN est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0274. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d’un panneau 
d’information à l'accueil . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GEORGES ANTOUN , 3BIS rue REINE ELISABETH 13001 
MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-110 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0178 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PHARMARCIE DELPIN 123 boulevard DE CHAVE  13005 MARSEILLE présentée 
par Monsieur DENIS DELPIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur DENIS DELPIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0178. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur DENIS DELPIN , 123 boulevard DE CHAVE 13005 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-111 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0258 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PHARMACIE DE L'HOTEL DE VILLE 109 place DE L'HOTEL DE VILLE  13300 
SALON DE PROVENCE présentée par Madame EVELYNE GONTIER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Madame EVELYNE GONTIER est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0258. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame EVELYNE GONTIER , 109 place DE L'HOTEL DE VI LLE 13300 SALON 
DE PROVENCE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 110 -- Page 76 

 
Arrêté n° 2009286-112 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0262 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
PHARMACIE DU CENTRE BONNEVEINE BP1045 avenue DE HAMBOURG 
CEDEX 08  13272 MARSEILLE présentée par Monsieur PASCAL VELLIEUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des bouches-du-rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur PASCAL VELLIEUX est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0262. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PASCAL VELLIEUX , avenue de HAMBOURG BP 1045 13272 
MARSEILLE cedex 08. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-113 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0055 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
FLUNCH QUARTIER DU GRIFFON  13127 VITROLLES présentée par Monsieur 
COULON directeur; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des bouches-du-rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur COULON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0055. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 3 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur COULON, directeur , CARREFOUR QUARTIER DU GRIFFON 13127 
VITROLLES. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-114 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0238 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
RISTORANTE IL GIRASOLE   7 avenue FRANKLIN ROOSEVEL T  13600 LA 
CIOTAT présentée par Monsieur MASSINO BALDASSARI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur MASSINO BALDASSARI est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0238. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d’un panneau 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur MASSINO BALDASSARI , 7 avenue FRANKLIN ROOSEVELT 13600 
LA CIOTAT. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-115 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0255 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé LE 
VENITIEN 51 rue SAINTE CECILE  13005 MARSEILLE présentée par Monsieur 
JOHAN MUSSARD  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur JOHAN MUSSARD est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0255. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JOHAN MUSSARD , 51 rue SAINTE CECILE 13005 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-116 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0257 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
QUICK SARL ANGE 6 avenue DU PRADO  13006 MARSEILLE présentée par 
Monsieur PIERRE BON  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur PIERRE BON est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0257. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PIERRE BON , 6 avenue DU PRADO 13006 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-117 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0211 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
FRANCE QUICK SAS 10 avenue SAINT MENET  13011 MARSEILLE présentée par 
Monsieur BERNARD SEVRAIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des bouches-du-rhone; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur BERNARD SEVRAIN est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0211. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur BERNARD SEVRAIN , 22 avenue DES NATIONS 93420 PARIS. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-118 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0214 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé CAFE 
DU ROI RENE 61 cours MIRABEAU  13100 AIX EN PROVENCE présentée par 
Monsieur ALAIN DENJEAN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur ALAIN DENJEAN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0214. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ALAIN DENJEAN , 61 cours MIRABEAU 13100 AIX EN PROVENCE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-119 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0185 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
CARRE ROUGE SARL 148 avenue MENDES FRANCE ESCALE BORELY  13008 
MARSEILLE présentée par Monsieur SERGE ATTALI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur SERGE ATTALI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0185. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SERGE ATTALI , 148 avenue MENDES FRANCE 13008 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-120 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0186 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SARL 
YOA 58 cours MIRABEAU YOA LE TERMINUS  13100 AIX EN  PROVENCE 
présentée par Monsieur PIERRE YVES DAMOIS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur PIERRE YVES DAMOIS est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0186. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PIERRE YVES DAMOIS , 58 cours MIRABEAU 13100 AIX EN 
PROVENCE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-121 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0179 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
QUICK BRD RESTAURATION avenue DENIS PADOVANI 13127 VITROLLES 
présentée par Monsieur BRICE DEBOUDT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur BRICE DEBOUDT est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0179. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir un total de 5 panneaux 
d’information répartis aux entrées et à l'intérieur du site. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur BRICE DEBOUDT , avenue DENIS PADOVANI 13127 VITROLLES. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-122 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0241 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SNC 
GARCIA BEL AIR /TABAC BAR RESTAURANT route D'ARLES / QUARTIER 
BEL AIR  13300 SALON DE PROVENCE présentée par Monsieur CHRISTIAN 
GARCIA  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur CHRISTIAN GARCIA est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0241. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d’un panneau 
d’information à l'intérieur du site . 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur CHRISTIAN GARCIA , route D'ARLES / QUARTIE R BEL AIR 13300 
SALON DE PROVENCE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-123 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0251 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé BAR 
TABAC LE FLINT 11-13 avenue DE LA POINTE ROUGE  13008 MARSEILLE 
présentée par Monsieur ALAIN DI LEONARDO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur ALAIN DI LEONARDO est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0251. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ALAIN DI LEONARDO , 11-13 avenue DE LA POINTE ROUGE 13008 
MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-124 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0210 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
brasserie tabac la Civette Arlésienne 1 place lamartine  13200 ARLES présentée par 
Monsieur maurice justamon  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Maurice Justamon est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0210. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 2 panneaux 
d’information à l'intérieur du site . 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Maurice Justamon , 1 place lamartine 13200 arles. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 110 -- Page 102 

 
Arrêté n° 2009286-125 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0252 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé BAR 
TABAC L'HYPPOCAMPE 9 rue D'ISOARD  13001 MARSEILLE présentée par 
Monsieur SOFIENE SMAANI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur SOFIENE SMAANI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0252. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SOFIENE SMAANI , 9 rue D'ISOARD 13001 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-126 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0207 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SNC 
SANGELO 41 rue CHATEAU PAYAN  13005 MARSEILLE présentée par Madame 
MARIA MUNOZ  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Madame MARIA MUNOZ est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0207. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame MARIA MUNOZ , 41 rue CHATEAU PAYAN 13005 MAR SEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-127 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0205 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé BAR 
TABAC DE LA TOUR 10-12 rue PASTEUR  13230 PORT SAINT LOUIS présentée 
par Madame SUZANNE ESPAULLARD  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Madame SUZANNE ESPAULLARD est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0205. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame SUZANNE ESPAULLARD , 10-12 rue PASTEUR 13200 PORT SAINT 
LOUIS DU RHONE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
sisisisignégnégnégné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-128 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0198 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SNC 
GRAND BAR DE LA CONCEPTION 189/193 rue SAINT PIERRE  13005 
MARSEILLE présentée par Monsieur MARCEL MARTIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur MARCEL MARTIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0198. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
07 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout d’un panneau 
d’information à l'intérieur du site . 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur MARCEL MARTIN , 189/193 rue SAINT PIERRE 13005 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-129 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0191 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé BAR 
TABAC LOTO PMU PONT DE VIVAUX 7 boulevard PONT DE V IVAUX  13010 
MARSEILLE présentée par Madame MARTINE GUIGUE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Madame MARTINE GUIGUE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0191. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame MARTINE GUIGUE , PONT DE VIVAUX 13010 MARSEI LLE. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009286-137 du 13/10/09 Arrêté portant au torisation d’un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 

Dossier n° 2009/0149 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé 
L'Enseigne La Poste des Bouches du Rhône / Marignane Jean Jaures 78 avenue Jean 
Jaures  13700 MARIGNANE présentée par Monsieur Jacques CARLOUET; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
24 septembre 2009 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Jacques CARLOUET est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2009/0149. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 

 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir l'implantation d'un 
panneau d’information à l'entrée du site et deux autres au niveau des guichets. 

 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Jacques CARLOUET , 19 rue Henri Barbusse 13020 Marseille Cedex 20. 
 
 Marseille, le 13 octobre 2009 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Avis et Communiqué 
Avis n° 2009285-8 du 12/10/09 de concours sur titre s de Psychomotricien. 

   
 

CH Montperrin 
Aix-en-Provence 
 
 
 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES 

EN VUE DE POURVOIR UN POSTE  

DE PSYCHOMOTRICIEN 

 
 
 
Un concours sur titres doit être organisé au C.H Montperrin à Aix-en-Provence (Bouches 
du Rhône) en vue de pourvoir un poste de psychomotricien en application du décret n°89-
609 du 1er septembre 1989 modifié portant statuts particuliers des personnels de 
rééducation de la fonction publique hospitalière.  
 
Les candidats remplissant les conditions énumérées à l'article 17 du décret susvisé, 
doivent joindre à l’appui de leur demande les pièces suivantes : 
 
1°) un justificatif de nationalité ; 
 
2°) une copie des diplômes et certificats dont ils sont titulaires. L'original devant être 
fourni  
 à la date du concours. 

 
3°) le cas échéant, un état signalétique et les services militaires ou une copie dûment 
certifiée 
 conforme de ce document ou de la première page du livret militaire. 
 Pour les candidats qui n’ont pas effectué de service militaire et âgés de plus de vingt 
ans,  
 une pièce constatant leur situation au regard des lois sur le recrutement de l’armée. 
 
4°) un curriculum vitae. 
 
Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir (le cachet de la poste faisant foi) 
dans un délai de 2 mois à partir de la parution au Recueil des actes administratifs à : 
 

 
Madame LE QUELLEC 

Directeur des Ressources Humaines  
Centre Hospitalier Montperrin 
109, Avenue du Petit Barthélémy 
13617 Aix–en-Provence Cedex 01 

 
 
    
   Fait à Aix, le  12 octobre 2009. 

      Pour le Directeur, par Délégation,  
      Le Directeur Adjoint chargé 

des Ressources Humaines, 
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   Michèle GUILLAUME LE QUELLEC 
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